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VALEUR DU POINT D’ACOMPTE 
 

Revalorisation au 1er février 2017 
 

************************** 

 
Suite à la revalorisation du point d’indice au 1er février 2017, la valeur du point d’acompte 
est de : 

 

- Pour les titulaires :   3,28 € 
 
 

- Pour les non titulaires :   3,26 € 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  

 
Note aux gestionnaires N° 2016/18 

Véronique SONET 
 

Chef de bureau de la coordination paye 
 


